
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7405

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Labellisation REP+ du collège Terrain Fayard
Question écrite n° 7405

Texte de la question

M. Frédéric Maillot alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur la situation critique que traverse le collège Terrain Fayard. Depuis 2015, ce collège
bénéficie de la labellisation REP. Cette dernière lui a permis de rendre compte des difficultés de l'époque mais
ces difficultés ont aujourd'hui évolué et ne sont plus d'actualité. D'abord, des difficultés extérieures, car le
collège Terrain Fayard se situe au sein du quartier de Saint-André, quartier qui, à La Réunion, est reconnu
comme lieu de nombreux faits divers. Ensuite, c'est également des difficultés intérieures à l'établissement qui
sont constatées, étant donné que les chiffres sont en baisse. En effet, alors que le dispositif REP s'applique au
collège Terrain Fayard et qu'il bénéficie de moyens qualifiés de suffisants, les résultats au brevet sont passés de
83,6 % en 2020 à 81,71 en 2021 puis à 79,7 % en 2022 et à 74,1 % en 2023. Depuis déjà quelques années, le
personnel enseignant notait que le niveau global des élèves dans des matières fondamentales comme le
français et les mathématiques n'atteignait pas la moyenne du réseau prioritaire. Mais rien n'a été fait pour que
les choses changent. Pour ce qui est du matériel mis à disposition du corps enseignant, là aussi les moyens
manquent. En sport, les enseignants se voient contraints de ne plus utiliser certaines infrastructures qui sont
pourtant nécessaires au bon déroulé de leur activité physique et sportive. La sécurité des élèves est quant à elle
aussi impactée et le collège Terrain Fayard n'a pas les ressources nécessaires pour pallier autant de
désagréments. La Présidente de l'Assemblé nationale a elle-même constaté ces difficultés lors de sa venue sur
le terrain début d'année 2024. Ainsi, il faudrait octroyer au collège Terrain Fayard des aides plus conséquentes.
Cela passe par la considération de l'augmentation des moyens destinés à l'éducation, l'accompagnement
éducatif, le développement d'activités culturelles et surtout le renforcement de la sécurité des élèves. En ce
sens, il lui demande donc si elle entend changer la labellisation du collège Terrain Fayard de REP en REP+ et
revoir la carte scolaire afin d'adapter les moyens aux besoins.
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